
DEPARTEMENT DE L’AIN                  COMMUNE DE SAINT DENIS EN BUGEY 
CANTON D’AMBERIEU EN BUGEY 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 2017/03  

 
Le  02 mars 2017,   le Conseil Municipal de la Commune, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur COLLIGNON Pascal, Maire 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 

 

Date de la convocation du Conseil Municipal  17 février 2017 

 

Présents : Mesdames et Messieurs  DAPORTA – MORRIER – RIQUELME -  MATHIEU 

        VANDELANOTTE - CAGNIN - MEULEBROUCK – LAUBEPIN      

        CAUWET-DELBARRE – PASCALLON -  SEVENIER  – MAUFFREY- FOGOLIN

        DIALLO -  MAZUE – LABAT  et COLLIGNON, Maire 

Excusées : Madame FANTIN qui a donné pouvoir à Monsieur MATHIEU 

                   Madame EYMARD 

   

Monsieur LAUBEPIN a été élu secrétaire. 
 

OBJET   

PLU : Débat sur le PADD 

 

Monsieur MORRIER, adjoint au maire en charge de l’urbanisme,  rappelle au Conseil 

Municipal, les conditions dans lesquelles, la révision du plan local d’urbanisme (PLU) a été 

prescrite par délibération du conseil municipal du 6 décembre 2013. Il informe que le code de 

l'urbanisme (article L.153-12) prévoit la tenue  obligatoire d'un débat sur les orientations 

générales du projet d'aménagement et de développement durable (PADD). 

M. MORRIER rappelle donc que la municipalité s'est engagée par délibération du 6 décembre 

2013 à réviser le PLU approuvé le 26 juin 2010 au regard du bilan triennal  établi au 26 juin 

2013 et débattu en conseil municipal ce même jour, également pour prendre en compte les 

différentes lois alors publiées  (lois dites Grenelle 1 et 2...) et que depuis d'autres lois ont été 

promulguées (ALUR, loi de transition énergétique pour une croissante verte...). 

Puis, il rappelle la composition d'un PLU, la définition d'un PADD selon le code de 

l'urbanisme. 

Conformément à l’article L.153-12 du code de l’urbanisme, il présente au conseil municipal, 

les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable définies en 

commission communale accompagnée du cabinet d'urbanisme de Mme Agnès Dally-Martin, 

et invite les membres du conseil municipal à débattre sur ces orientations. 

Après avoir entendu son exposé  et débattu : 

Vu la délibération du 06 décembre 2013 prescrivant la révision du plan local d’urbanisme 

actuellement opposable ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

Prend acte de la tenue du débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables conformément à l’article L.153-12 du code de l’urbanisme.   

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et sera transmise 

à Monsieur le Sous-Préfet de Belley. 
 

 

           Le Maire, 

           P. COLLIGNON 


